




Senneterre se situe au troisième 
rang parmi les municipalités du 

Québec au niveau de la superficie de 
son territoire.

Située à l’entrée Est de l’Abitibi, la Ville de Senneterre,  
érigée en municipalité en 1919, dispose d’une vision moderne 
et responsable face aux attentes de sa communauté.  
Se démarquant par son dynamisme et son regard tourné vers 
l’avenir, elle développe des projets favorisant sa croissance 
socio-économique et le bien-être de ses citoyens.

Valorisation des rejets thermiques de  
Boralex – Centrale de Senneterre par des 
entreprises agricoles, agroalimentaires  
et agro-industrielles.

L’étude d’opportunités a permis de cibler les productions suivantes, permettant 
de dégager une marge bénéficiaire intéressante et ayant une part de marché 

substantielle non seulement en Abitibi-Témiscamingue,  
mais également au Québec et au Canada.

Population 
Ville de Senneterre : 3 047

Agglomération : 4 520
MRC de la Vallée-de-l’Or : 41 573

Superficie des terres
Ville de Senneterre : 16 524 km2

Agglomération : 17 367 km2

MRC de la Vallée-de-l’Or : 27 632 km2

Senneterre (statistiques)

C’est à partir de cette vision  
	 que le projet du parc thermique est né.

Agricoles et  
agroalimentaires 		

Aubergines

Cantaloups

Concombres biologiques

Fines herbes

Fraises

Laitues

Légumes orientaux

Mescluns

Piments rouges

Piments de couleurs

Tomates biologiques

Zucchinis

Shiitakes

Agro-industrielles

Compost

Foin sec

Tourbe

Séchage de fruits

Séchage de légumes

Rouissage du lin	

Piscicoles

Esturgeon

Doré



Historique du projet de parc thermique

Dès 1989, la Corporation de développement économique de Senneterre entreprenait des démarches 
afin d’intéresser un promoteur à développer un projet de cogénération d’énergie électrique à partir 
de la biomasse forestière. L’implantation de cette unité de cogénération allait ainsi créer des emplois 
directement reliés à sa construction et à son opération. Cependant, la Corporation de développement 
économique de Senneterre s’est aussi intéressée à l’optimisation d’une telle unité industrielle majeure :  
le parc thermique. 

En 1999, la compagnie Boralex devenait propriétaire du projet de cogénération devant produire de l’électricité 
en utilisant des résidus forestiers. On a alors entrepris des démarches afin d’effectuer une étude poussée sur le 
potentiel de réalisation du parc thermique.

À partir de ce moment, l’étude se poursuit et se finalise. Le projet du parc thermique se concrétise et la 
Corporation de développement économique entrevoit l’implantation d’entreprises agricoles, piscicoles et 
agro-industrielles valorisant les rejets thermiques sur le site du parc.
La nature même du parc thermique est en parfaite harmonie avec les principes du développement durable et 
rencontre les objectifs de l’accord de Kyoto.

		  Le parc thermique c’est… de l’écologie industrielle.

Le développement durable est un  
développement qui répond aux besoins 

du présent sans compromettre la  
capacité des générations futures de 

répondre aux leurs.

« Le projet de l’écologie industrielle  
est d’amener les systèmes industriels  
à fonctionner de façon quasi  
cyclique, comme les écosystèmes 
naturels. Les déchets d’un type 
d’industrie deviendront alors  
les ressources d’une autre. »

		  Dominique Bourg, philosophe



Corporation de développement  
économique de Senneterre

551, 10e Avenue, C. P. 1118

Senneterre (Québec)  J0Y 2M0

Téléphone : 819 737-2277

Télécopieur : 819 737-4215

Courriel : cde@ville.senneterre.qc.ca

www.ville.senneterre.qc.ca 
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Parc thermique de Senneterre

Parc thermique de Senneterre

www.parcthermique.ca
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